Le SAGE Estuaire de la Loire

Un outil pour un territoire complexe et fragile

À quoi sert un Schéma d’aménagement et de gestion des eaux, communément appelé SAGE ? De quels moyens dispose-t-il et quels sont ses grands objectifs ? Explications.

Le SAGE Estuaire de la Loire couvre un territoire de 3 844 km2 qui va d’Anetz à l’océan Atlantique, et englobe huit affluents et trois cours d’eau côtiers. Il concerne 175 communes réparties sur les départements de Loire-Atlantique, du Morbihan et de Maine-et-Loire. Si le territoire du SAGE ne représente que 3 % du bassin versant de la Loire, il a la particularité de voir passer l’ensemble des 25 milliards de m3 d’eau annuels du fleuve. Il présente aussi de grandes spécificités : il est à la fois très urbanisé et industrialisé – port de Nantes — Saint-Nazaire, raffinerie de Donges, centrale électrique de Cordemais… – mais aussi très touristique, en particulier sur le littoral. Il compte enfin 14 % de zones humides dont la Brière et les marais salants de Guérande.

Au plus près du terrain

Ce territoire aux multiples usages, forcément fragile et complexe, impose d’être mieux connu et surtout géré en concertation. C’est ce que permet le SAGE, dispositif de planification et de gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques initié par la loi sur l’eau de 1992. Le SAGE est piloté par la Commission locale de l’eau (CLE), sorte de parlement de l’eau, composée d’élus, de représentants des administrations et des usagers – agriculteurs, industriels, pêcheurs, défenseurs de l’environnement, associations de consommateurs… En 2006, la loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) a renforcé la portée du SAGE sur le plan juridique. Les documents d’urbanisme (Scot et PLU) doivent désormais être compatibles avec ses dispositions.

Cinq objectifs majeurs

Le SAGE Estuaire de la Loire est officiellement en place depuis septembre 2009 pour une période de six ans. La CLE lui a fixé cinq grands objectifs : la connaissance de l’estuaire et de son fonctionnement, le bon état des eaux, la prévention des inondations, la gestion de la ressource et, enfin, la qualité des milieux aquatiques. Celle-ci passe notamment par l’amélioration de la connaissance de ces milieux, afin ensuite de les protéger et de les gérer. L’inventaire des zones humides et des cours d’eau que chaque commune a l’obligation de réaliser avant septembre 2012 constitue une première étape de cette démarche. Parce qu’elles sont au plus près du terrain, communes et communautés de communes ont donc un rôle essentiel à jouer au quotidien. Tout comme chacun des usagers : agriculteurs, industriels, particuliers… Nous sommes tous concernés ! Pour en savoir plus, n’hésitez pas à consulter le site Internet du SAGE : sage-estuaire-loire.org.
